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Police des polices : à quand une réelle transparence ?
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Texte de la question

M. Abdelkader Lahmar attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le manque de transparence sur les
chiffres relatifs aux violences policières. Dans un rapport d'enquête publié en novembre 2025, intitulé « Polices
des polices en France : pourquoi il faut tout changer », l'ONG Flagrant déni met en évidence les raisons
structurelles de l'accroissement de l'impunité policière dans le pays en s'appuyant sur des témoignages de
victimes, d'avocates et d'avocats, de policiers, des analyses de chercheurs et des comparaisons internationales.
Selon les données mises en lumière par ce rapport d'enquête, le nombre d'enquêtes pour violences commises
par des personnes dépositaires de l'autorité publique (PDAP) a connu une hausse continue depuis 2016,
passant de 700 à 1 110 en 2024, soit une augmentation de 59 %. Dans le même temps, le nombre d'affaires
traitées par l'IGPN et l'IGGN tend à diminuer : l'IGPN, par exemple, n'a ouvert que 959 dossiers en 2024, un
niveau historiquement bas, tandis que le nombre de dossiers concernant des usages excessifs de la force est
également en recul. Cette situation s'accompagne d'une opacité totale concernant l'activité des autres services
chargés de la « police des polices », notamment les cellules déontologie départementales, qui ne publient
aucune statistique sur leurs enquêtes et ne remontent pas leurs données à l'IGPN. Réagissant à ce rapport, le
patron de l'IGPN a d'ailleurs reconnu ne disposer d'aucune information statistique sur l'activité de ces services.
Ce constat met en lumière les risques liés à la double dépendance des enquêteurs : vis-à-vis de leur hiérarchie
(dépendance verticale) et vis-à-vis de leurs collègues (dépendance horizontale), qui favorisent l'impunité et
rendent difficile toute évaluation du traitement global des plaintes. Le rapport met en évidence plusieurs autres
phénomènes préoccupants : la hausse des violences sexistes et sexuelles dans les forces de police et de
gendarmerie, l'augmentation des consultations illégales de fichiers et de la corruption, ainsi que la multiplication
des faux en écriture publique. Il souligne enfin que l'absence d'un mécanisme centralisé et indépendant de
traitement des plaintes empêche l'analyse globale des comportements policiers et la mise en œuvre de mesures
correctives efficaces. Dans ce contexte, le rapport propose notamment la publication annuelle d'un état complet
et détaillé de l'activité des inspections et des autres services de police des polices, incluant le nombre total
d'enquêtes, les faits incriminés, les services saisis, les suites judiciaires données et, le cas échéant, les motifs
des classements sans suite. À la lumière de ces constats et recommandations, M. le député souhaite savoir
dans quelle mesure le Gouvernement s'engage à mettre en application la recommandation formulée et quelles
mesures sont envisagées pour instaurer un mécanisme centralisé et indépendant de traitement des plaintes afin
de limiter la partialité et de rendre publiques les statistiques des enquêtes ? Quelles mesures sont prévues pour
renforcer les effectifs et les moyens matériels de l'IGPN et de l'IGGN, afin d'assurer un traitement efficace et
complet des affaires de violences policières ? Quelles initiatives le Gouvernement entend-il mettre en œuvre
pour assurer un contrôle indépendant et une prévention effective des comportements déviants dans les forces
de police et de gendarmerie ? Il souhaite également savoir dans quelle mesure le Gouvernement s'inspire des
pratiques étrangères, comme celles du Comité P en Belgique ou de l'IOPC au Royaume-Uni, pour améliorer la
transparence et l'efficacité de la police des polices en France.
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